
Règlement d’ordre intérieur 
 

 

 

 

01. Chaque participant est tenu de respecter le présent règlement. 
02. L’accès du camp est réservé aux collectionneurs de véhicules et matériel de la 

seconde guerre mondiale. 
03. Toutes armes et munitions sont tenues d’êtres conformes avec la loi belge en la 

matière, seules les armes démilitarisées ou factices sont autorisées. 
04. Nous sommes sur un terrain privé, de ce fait tout simulacre de bataille est autorisé, 

seulement sans tir à blanc et sans l’usage de tout engin pyrotechnique. 
05. Seules les tentes d’époque (ou copies) seront admises dans le camp. 
06. Seuls les véhicules de la seconde guerre mondiale ou en tout point confondable seront 

admis dans le camp, un emplacement spécifique sera prévu pour les véhicules civils.  
07. Tout participant est tenu de se soumettre aux formalités administratives dès son 

arrivée au camp. 
08. Tout propriétaire de véhicule participant est tenu d’être en conformité avec loi belge 

en la matière. 
09. Tout participant est tenu de respecter l’environnement, et de remettre dans l’état où 

il se trouvait l’emplacement qu’il a occupé avant de le quitter. 
10. Tout participant s’engage à suivre les règles élémentaires de bienséance et de 

respect d’autrui. 
11. Le comité organisateur se réserve le droit de refuser l’inscription d’un participant. 
12. Les uniformes seront portés avec respect et dignité. 

Le comité organisateur décline toutes responsabilités en cas d’accident, de vol, de 
perte et de dégradation aux véhicules et au matériel. 

13. Le comité organisateur se réserve le droit d’exclure tout participant qui mettrait en 
péril les bonnes mœurs ou le bon déroulement de la manifestation. 

14. Pour le respect de la nature et des participants les chiens seront tenus en laisse. 
15. Il pourra être fait appel aux forces de l’ordre pour réprimer toutes infractions à la 

loi ayant pour conséquence de menacer le bon déroulement de la manifestation. 
16. La signature du bulletin d’inscription vous engage au respect du présent règlement. 

 
 
 
 

Nous vous souhaitons une agréable 
participation à notre organisation. 

 
 


